
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

PUÉRICULTRICES CADRES TERRITORIAUX 
DE SANTÉ 
 
Décret n° 92-857 du 28 août 1992 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les membres du cadre d'emplois exercent des fonctions d'encadrement ou comportant des responsabilités particulières 
correspondant à leur qualification, notamment de direction d'établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
relevant des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics. 
Les puéricultrices cadres supérieurs de santé animent et coordonnent les activités des établissements et services d'accueil 
mentionnés à l'alinéa précédent. Elles encadrent les personnels de ces établissements et services d'accueil. Elles définissent les 
orientations relatives aux relations avec les institutions et avec les familles. Elles peuvent exercer dans les départements des 
fonctions de responsable d'unité territoriale d'action sanitaire et sociale ou occuper les emplois de responsable de circonscription 
et de conseiller technique. 
Les responsables de circonscription sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale de l'administration 
départementale, de définir les besoins et de mettre en œuvre dans leurs circonscriptions la politique du département en matière 
sanitaire et sociale et d'encadrer ou de coordonner l'action des agents du département travaillant dans ce secteur. 
Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale de l'administration 
départementale, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du département en matière sanitaire et sociale et 
d'encadrer, le cas échéant, l'action des responsables de circonscription. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : www.maisondescommunes85.fr/centre-de-gestion-de-la-fonction-publique-territoriale/carriere-et-paie/outils-
paie/baremes-de-traitement. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 

Catégorie A 
 

En voie d’extinction 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend deux grades : 
 

PUERICULTRICE CADRE DE SANTE 
 

Liste d'Aptitude après concours organisé par le Centre de Gestion pour les collectivités affiliées et par les collectivités lorsqu'elles ne sont pas affiliées 
 

Concours interne sur titres 
Candidats :  
- Puéricultrices territoriales titulaires du diplôme de cadre de santé ou d'un titre 
équivalent, comptant, au 1er janvier de l'année du concours, au moins cinq 
ans de services effectifs accomplis dans leur cadre d'emplois  
- Agents non titulaires territoriaux titulaires du diplôme d'Etat de puériculture 
et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, ayant accompli au 
moins cinq ans de services effectifs de puéricultrice territoriale 

 
Concours 3ème voie 
Candidats titulaires du diplôme d'Etat de puériculture et du diplôme de cadre 
de santé ou de titres équivalents justifiant de l'exercice d'une activité 
professionnelle de puéricultrice pendant au moins cinq ans à temps plein ou 
une durée de cinq ans d'équivalent temps plein. 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
          
IB 01/01/2022 468 517 562 597 631 671 709 786 840 
            
Durée de carrière 1a 2a 2a 3a 3a 4a 4a  4a      - 

 

 
 

PUERICULTRICE CADRE SUPERIEUR DE SANTE  
 
Accès par avancement de grade 
- Fonctionnaires comptant au moins 3 ans de services effectifs dans le grade de puéricultrices cadre de santé ou dans le grade de puéricultrices hors classe 
- + examen professionnel 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST 
 

  1 2 3 4 5 6 7 
        
IB 01/01/2022 660 691 724 744 800 830 883 
         
Durée de carrière 2a 3a 3a 3a 3a 4a - 

 
 
 


